
Intéressement  

Une enveloppe honorable mais 

pas de réelles négociations 

Juin 2025 https://cgtpalatine.fr 

Nos demandes : 

• Le plafonnement de la part variable, 

• Une augmentation de la part 

égalitaire à 40%, 

• La neutralisation de certaines  

absences, 

• La suppression du  NPS...  

Résultat  

0 

Aucune de nos demandes  

n’a été prise en compte  

Pourquoi nous avons signé ? 

Sans signature de la CGT , l’accord d’intéressement 

n’aurait pas existé et aurait privé la totalité des salariés 

de l’intéressement, car aucune mesure unilatérale de 

l’employeur ne peut s’y substituer. 

Nous sommes pragmatiques. 

De plus le montant de l’enveloppe proposé est très 

honorable, si nous réalisons le budget prévu en 2025, 

l’intéressement sera supérieur à celui de cette année.  

Quels sont les critères de l’intéressement ? 

Cet accord signé pour deux ans, conserve une part égalitaire à 30% .  

Aux items classiques du résultat net , du coefficient d’exploitation, 

du montant des commissions, du coût du risque, s’ajoutent un 

critère RSE avec le poids des financements verts ou à impact, et  

évidemment l’inévitable NPS, Dada de notre DG. 

https://cgtpalatine.fr/


Restez toujours informé de l’actualité Palatine 

Abonnez-vous sans contrainte : aucune donnée personnelle  

collectée.  

Nous vous informons au fil de l’eau.  

Vous pouvez également nous adresser des alertes ou des informa-

tions (nous ne connaitrons pas davantage votre identité). 

C’est simple, téléchargez l’appli gratuite sur votre portable et choi-

sissez le diffuseur CGT Palatine. 

Faites le dès aujourd’hui 

Le critère qui fâche  toujours : le net promoter score = ou NPS  

Optimus ne nous convainc toujours pas. Le premier échelon commun 

entre un ABP et un banquier est notre DG… 

Le marché de la clientèle privée est  

scindé entre, d’une part, la direction du 

réseau (Banquiers privés et marketing) et 

d’autre part la direction de marché (les 

CGP, les ABP, la gestion de fortune …). 

Son fonctionnement est ubuesque, cha-

cun tirant la couverture à soi et pour les salariés une double peine avec 

deux décideurs qui ne vont pas dans la même direction … 

Et le client ?  Il se demande qui fait quoi  et s’en va ... 

Partage des richesses …  

mais plafonnée ... 

Un oubli la communication de notre 

direction 

Désormais, participation + intéresse-

ment ne pourront excéder 25% des 

salaires bruts.  Avant c’était sans li-

mite ... 

Notre Direction a toujours de bonnes idées pour modérer sa générosité... 


